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CHRONIQUE SUISSE 5oQ

CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Aux fortifications de St-Maurice. — La division dite « de manoeuvre » en 1904.

— Deux etudes sur la reiorme militaire. — L'organisation de nos forces
combattantes. — La campagne d'Ilelvetie, par Edmond Gachot.

St-Maurice a un nouveau commandant. Bn remplacement du colonel

Perrier, dömissionnaire, le Conseil federal a designe le colonel A. Fama,

ancien chef du regiment d'artillerie de montagne. k disposition depuis un

an. Le colonel Fama rentre ainsi dans le service actif.

Les commandements des unites combinees qui seront formees k
l'occasion des grandes manoeuvres du mois de septembre prochain ont öte

repartis. Le colonel R. Weber, chef de l'armee du gönie, commandera la
division dite « de manceuvre ». Le colonel Schiessle, instrueteur de tir,
ä Wallenstadt, commandera une brigade composee de quatre bataillons de

recrues et de trois bataillons de carabiniers. Les sept bataillons seront

repartis en trois regiments, savoir les bataillons de recrues 3/1 et 3/n.

sous le commandement du lieutenant-colonel E. de Meuron, les bataillons
de recrues 3/III et 3/V, sous le commandement du lieutenant-colonel
Herrenschwand et les bataillons de carabiniers 4, 6 et 7, ces deux derniers
detaches du IIIe corps d'armöe.

Puisque nous en sommes k parier manoeuvres, rappelons que cette
annee-ci quatre bataillons — les trois grisons, 31e regiment, et le 89e valai-

san — avec les batteries de montagne 3 et 4, exöcuteront des manceuvres
du 5 au 8 septembre sur le front sud du Gothard contre les unites d'elite de

la garnison. Au point de vue des effectifs, ces exercices seront un peu plus

importants que ceux de 1900 ä l'Ochsen-Alp et 1901 ä St-Maurice, oü deux

bataillons seulement avaient ete appeles outre les troupes des forts. La question

des unites alpines devenant actuelle, il est probable que de nombreux

officiers se rendront au Gothard. Malheureusement, les exercices chevau-

cheront sur ceux des brigades et meme, le 8 septembre, des divisions du

IIP corps d'armee.
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La publication du projet militaire est annoncee pour le courant de l'ete.
Les milieux interesses ne l'ont pas attendue pour entamer la discussion.
Pendant le mois ecoule, deux articles d'une certaine etendue ont paru, l'un
du colonel 'Wildbolz, dans la Militär Zeitung, l'autre, — qui comporte une
suite — du colonel Htingerbuliler. dans la derniere livraison de la Monatschrift

(juin).
Le Systeme du colonel Wildbolz est, sauf erreur, celui de la commission

des officiers superieurs, au moins dans ses grands traits. Une armöe

d'operation de cent cinquante k cent soixante mille hoinmes : en seconde ligne
une landwehr de 30 k 40 bataillons. enregimentes mais non enbrigades, tel
est le fond de l'organisation des forces combattantes.

L'instruction serait donnee ä l'elite exclusivement. Elle comporterait
pour la troupe une ecole de recrues de 80 jours et 6 cours de repetition de

11 jours, dont les quatre premiers annuels et les deux derniers bisannuels.
Nous aurions ainsi des cours de detail — compagnie, bataillon — ä effeetifs
reduits de quatre classes d'äge, alternant avec des cours de grandes unitös
ä effectifs de huit classes d'äge. La duree totale de service du simple soldat

ne depasserait pas, de cette facon-ht, le temps actuel, mais eile serait
concentree sur la periode de 20 a 28 ans, ce qui, au point de vue öconomique et

pour l'agröment du citoyen, serait tout profit.
On ne saurait contester les avantages militaires de ce systeme, encore

qu'il comporte aus.^i une part d'inconvenients : mais l'ecole de recrues de

80 jours me trouve seeptique. Le peuple, qui prononcera en dernier ressort

y consentira-t-il Cela semble douteux. On peut reprocher d'ailleurs ä cette
ecole d'empiöter trop sur le temps qu'il faudrait consacrer aux cours de

repetition, veritable ecole du commandement. et d'entrainer indirectement
une fächeuse reduction des effectifs des manceuvres, autre empiötement
sur l'indispensable Instruction des chefs.

Le colonel Huiigerbuhler met l'accent sur les cours de repetition. Admettant

coinme duree totale du service le nombre de jours fixes par la loi
actuelle et effectivement accomplis dans la generalite des cas, il n'ajoute ä

l'ecole de recrues que les jours disponibles apres l'organisation rationnelle.
des cours annuels de repetition. II est conduit ainsi k proposer une ecole de

recrues de 50 jours.
En revanche, il reclame le developpement de 1'instruction militaire du

IIP degre. Sans en proclamer l'obligation, il l'encourage cn prevoyant pour
les jeunes gens qui ne l'auraient pas suivie, un appel antieipe ä l'ecole de

recrues. Ils seraient convoques huit jours plus tot, en meme temps quo les

cadres.

Les cours de repetition seraient au nombre de dix, classes d'äge de "21

k 30 ans, de petits cours de 6 jours (entree et sortie comprises) alternant

avec des cours de niaiiceuvres de 10 jours.
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Ce systeme n'est pas non plus l'idöal ä nos yeux. Trouvera-t-on jamais
l'idöal Au point de vue diseiplinaire, nous n'avons pas grande confiance
dans ces cours de six jours, et au point de vue du citoyen, un programme
de services de durees egales offre peut-etre plus d'agrement. Dans les
relations economiques entre employes et patrons, chacun saurait plus exaetement,
k l'avance, k quoi s'en tenir. Jusqu'ä. un äge donne, le jeune citoyen doit

pouvoir consacrer chaque annee un nombre determine de journees, toiijours
le meme, aux exigences militaires. Les contrats sont conclus en consequence ;

la tradition s'etablit avec plus de fixite que si les durees de services sont
variables.

11 ne semble pas qu'il soit impossible de trouver une coriciliation entre
les avantages du Systeme du colonel Wildbolz et ceux du Systeme du colonel

Hungerbühler. Mais cette etude döpasse le cadre d'une simple chronique.

Un de nos camarades de Ia IP division a eu l'obligeance de nous adresser

quelques remarques relatives k l'article sur l'organisation des forces
combattantes en Suisse, paru dans notre derniere livraison. Partisan de la
suppression des corps d'armee et de leur remplacement par six divisions

renforcees, il voudrait, dans l'organisation de celles-ci, eliminer non
seulement l'echelon de la brigade, mais meme celui du regiment, en tant que
formations permanentes. Le divisionnaire disposerait d'un certain nombre

d'officiers superieurs attaches k son etat-major, sous les ordres desquels il
grouperait en unites tactiques supörieures le nombre de bataillons que dic-
teraient les circonstances.

L'argument invoque par notre camarade est les retards dans la transmi-
sion actuelle des ordres. On gagnerait du temps. estime-t-il, en envoyant
directement ceux-ci de la division aux bataillons.

Peut-etre, mais au dötriment de l'aisance do commandement et de la

cohesion des unites sur le terrain. Quel casse-tetene constituerait pas pourle
commandant de division l'obligation d'etre en relation directe avec une
quinzaine d'unites d'infanterie, — une impossibilite, estimons-nous, — ou d'ima-

giner des regiments de diverses compositions, suivant les circonstances, ce qui
supposerait de continuelles mutations et complications. D'autre part, l'assurance

ferait defaut le plus souvent k ces regiments improvises, composes de

bataillons n'ayant pas acquis l'habitude de travailler ensemble, dont les

chefs connaitraient mal leur superieur immediat et seraient mal connus
de lui. Supprimer la brigade permanente, cela peut se concevoir, mais le

regiment doit etre consolide au contraire, devenir de plus en plus l'unitö
tactique normale, dont tous les elements sont mis en etat de manoeuvrer

en parfaite coordination organique et morale. Le commandant de regiment
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et ses commandants de bataillons doivent etre unis comme les doigts de

la main: ils ne se coniiaitront jamais trop.

Un ouvrage vient de paraitre de nature ä intöresser les lecteurs suisses.
M. Edouard Gachot qui s'est fait une spöcialite des campagnes cle la flu du

XVIIP siecle en Italie, nous decrit La campagne d'Helve'tie1. C'est im travail
de consciencieuse eompilation plutöt qu'une oeuvre d'historien et d'öcrivain
militaire: coinme teile sa lecture. ä titre de vulgarisation d'une epoque
generalement trop peu connue, offre de l'utilite.

Ce qui manque ä M. Gachot. comme historien, c'est l'oxactitude dans le

detail et l'esprit philosophique qui eclaire la discussion des documents: ce

qui lui manque comme öcrivain militaire, c'est le coup d'ceil qui met de la

nettete dans la suite des Operations et fixe le plan et le relief d'un tableau
de combat.

En la forme, il abuse des erreurs typographiques dans les noms propres.
II ecrira Urdoff pour Urdorf, Giubasco pour Giubiasco, Fresso pour Fiesso,

Ragel pour Pragel, etc.. etc.: les exemples sont foison. Ce n'est pas un cas

pendable assurement, mais de la part d'un auteur qui se pique d'histoire.
ces negligences provoquent la möfiance. D'autant plus qu'il s'en glisse

(('analogues dans l'appreciation des faits. M. Gachot s'indignera par exemple
de la resistance opposee aux röquisitions francaises par les contrees occu-

pöes: les populations marquent de la < mauvaise volonte » envers leur
« liberateur ». Cependant. il publiera quelques pages plus loin et appreciera
le rapport de Pichon, constatant que l'on se fait difficilement une idee du

degre oü a ete portee la souffrance de la Suisse : « Les petits cantons qui
forment aujourd'hui le canton de Walstette (plus loin M. Gachot ecrira

Walstett) sont un dösert. » « Urseren seul, a nourri et löge depuis im an

700 000 hommes, ce qui fait im peu plus de 2000 liommes par jour... » Dans

le Valais « tout est ruine depuis le Grimsel jusqu'au St-Bernard ». Dans le

pays de Fribourg « un petit village a, depuis six mois, nourri 25000 hommes,

qui dans tout ce temps n'ont pas recu une ration de la Röpublique ». Les

Grisons « u'offrent plus que le spectacle affligeant de la desolation et de la

misere la plus affreuse ». M. Gachot lui-meme declare « qu'il n'est point
d'exemples, clans les temps modernes, de pays si terriblement eprouve ».

Comment en presence de ces constatations reprocher leur « mauvaise
volonte » ä des populations ruinees 1

Le style aecuse lui aussi, sa part de negligence. En voici des exemples:
« Sur les survivants. 600 ba'i'onnettes vont se croiser. lorsque Titoff, perdant
la tete, ordonne im mouvement offensif qui est arrete au premier pas par

1 La campagne d'Helvetie (1799), par Edouard Gachot. Ouvrasre aecompasrne de

a3 gravures, plans el cartes. — Lausanne 1904. Payot et CJ", editeurs.
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l'attitude des Francais. bons manoeuvriers qu'ils contraignent tout ce qui
restait de l'avant-garde moscovite k lächer pied pour aller se röfugier
derriere le 2e bataillon... »

Et plus loin.
« Abuse le 24, k l'arrivee des bateaux, — un matöriel hors d'usage —

que les pontonniers des 8e compagnies des 1er et 2e bataillons feignaient de

dissimilier devant Rein, ä Techelonnement de plusieurs pelotons, au passage
des officiers d'etat-major en reconnaissance vers Stilli, et k la canonnade

qui eclatait le 25, le general russe ne penetrait qu'ä 10 heures du matin.
le dessein des Francais, quand il se trouvait separe de Markoff, dont les

troupes attaquees avant le jour etaient en partie detruites. »

Ou bien ce sont des rapprochements de termes eveillant pour le meine

fait, des impressions contradictoires. Par exemple : « Un moment, Rosenberg
et Bagration marquerent le pas, laissant passer Miloradowitsch qui, entrainant
deux bataillons, marchait en bon ordre, s'avangaitprudemment.... »

Des fautes de ce genre ne sont pas rares : elles contribuent k
l'impression que l'ouvrage aurait gagne k etre muri davantage et contröle de

plus pres dans le detail.1 II n'en reste pas moins que l'auteur a comptilse

im grand nombre de documents dont quelques-uns peu ou pas connus, et

que dans l'ensemble, son volume expose de facon interessante les peripeties
d'une campagne difficile ä decrire et ingrate ä ötudier pour qui n'y cherche

pas surtout des enseignements tactiques.

F. F.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

L'Anniiaire de l'armee pour 1904. — Le eorps de protection dans l'Afrique
sud-occidentale. — L'Etat militaire de l'Empire. — Les mutations et les
deces du mois. — Quelques livres.

L'« Annuaire de 1'armee » de 1904 aecuse des mutations en foule dans

les hauts emplois. II nous presente comme personnel nouveau le ministre
de la guerre, des titulaires k la tete de trois des departements du ministere,
deux inspecteurs d'armee aux IIe et IIP inspections, 5 commandants de corps
d'armee, soit ceux des VIe, IXe, XP, XVIe, XVIIP corps, 13 divisionnaires.
26 brigadiers d'infanterie, 15 de cavalerie, 9 d'artillerie de campagne. Dans
les unites subalternes dont les chefs ont change, on compte 46 regiments
d'infanterie, 22 de cavalerie, 22 d'artillerie de campagne, 4 d'artillerie k

1 Voici encore un de ces details : l'auteur declare que Hotze est ne dans le canlon
de St-Gall; en realit''- Hotze est ai ä Richlcrswyl, canton de Zürich.
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pied, 2 bataillons de chasseurs, 7 ecoles de sous-officiers, 9 bataillons de

pionniers, 1 de telegraphe, le bataillon d'aerostiers, 6 bataillons du. train, 5

öcoles cle guerre, 2 de cadets. Les places fortes de Cologne, Mayence.Thorn,
Ulm et la garnison de Stuttgart ont de nouveaux gouverneurs, Bitsche-
Cuxhaven. Diedenhofen et Posen de nouveaux commandants. Dans l'ötat.

major general il y a un nouveau quartier-maitre general en la personne du

lieutenant-general v. Moltke.

L'inspection generale des instituts d'instruction et d'education militaires
a un nouveau chef; la commission d'essai de l'artillerie un nouveau president.

A citer encore pour etre complet le directeur de l'ecole de tir de

rartillerie de campagne et im inspecteur des ingenieurs.
Ont ete promus 2 colonels-generaux, 9 generaux, 25 lieutenants-generaux,

30 majors-genöraux, 53 colonels, 78 lieutenants-colonels, 308 majors: sont
decedes : lc president du tribunal militaire supreme de l'Empire, general
d'infanterie Frhr. v. Gemmingen et le president de la commission d'essai de

l'artillerie, le lieutenant-general bavarois Fuchs v. Bimbach.
En revanche, les changements de garnison ont ete insignifiants. Dans

l'organisation on trouve quelques regiments qui ont recu d'autres designations,

par exemple le regiment d'artillerie de campagne n° 63 ä Francfort
s. Mein, auquel on a ajoute le nom cle cette ville : « rögiment Francfort ».

En genöral l'annuaire de 1904 indique de nombreux changements dans les

personnes, mais presque aucun dans l'organisation.

L'attention s'est plus particulierement portee sur la publication d'un
Annuaire du « corps spe'cial de protection » dans l'Afrique sud-occidentale
existant actuellement. J'en donne im apercu.

Le commandant en chef est le lieutenant-general v. Trotha avec, comme
chef d'etat-major, le lieutenant-colonel Chales cle Beaulieu et comme adjudant

le capitaine v. Lettow-Vorbeck. Le commandant en chef dispose de

3 officiers d'etat-major general. Le detachement des signaux compte ü

lieutenants dont un comme chef. Xous trouvons ensuite k l'intendance : 2

conseillers dont l'un comme chef. im trösorier: ä l'office de sante. im medecin

superieur et un second medecin. un veterinaire : enfin deux fonctionnaires

judiciaires.
A la suite du corps special est inscrit le colonel Leutwein. le gouverneur

bien connu.
Les troupes comprennent 2 regiments de campagne, k cheval. le premier

sous le lieutenant-colonel Müller, le deuxieme sous le colonel Deimling. Un

regiment de campagne comporte 3 officiers superieurs. le 1"' regiment
possede 12 capitaines. l'autre 8. Comme lieutenants, on parle de 58

lieutenants en premier et en second au 1" regiment, 44 ä l'autre. Ces chiffres
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ne sont pas definitifs, non plus que le nombre des medecins, 34 au 1er regi.
ment dont deux devaient passer ä rartillerie, 6 au second regiment. Les

regiments ont des veterinaires et des tresoriers.
Le detachement compte une subdivision de mitrailleuses, capitaine Dürr

avec 3 officiers, deux groupes d'artillerie k cheval, commandes par des

majors. (1er groupe, 4 capitaines, 21 lieutenants: 2e, 2 capitaines, 9 Heute"

nants): comme troupes techniques: 1 detachement de chemin de fer (4

officiers), 1 detachement de telegraphie sans fil (5 officiers). On trouve
encore un commandement cles etapes sous les ordres d'un major (4 officiers,
5 employes) un depöt de chevaux (2 officiers, 3 medecins et employes). un
major de l'habillement et de l'equipement (2 officiers). Pour le ravitaillement

en munitions, etc., il y a un convoi commande par un major (12

officiers) et le depöt d'artillerie (3 officiers).
Le lazareth a im chef et 13 autres medecins. Enfin une manutention avec

boulangerie.
* " •*

L'Etat militaire de l'Empire (Reichs-Militäretat) pour 1904 a recu quelques
modifications dont je cite les plus importantes. Au XVP corps d'armee, k
Metz, a ete attachee une subdivision de mitrailleuses ; eile releve du

regiment d'infanterie n° 67. Les autres subdivisions ont ete renforcöes, aussi
bien les sections attelees de Fartillerie k pied que les autres formations. Les
lieutenants-colonels de l'infanterie et du corps des ingenieurs et pionniers
qui ne sont pas commandants cle regiments recevront, k titre d'indemnitö,
une haute paie de 1150 marks par an; les lecteurs se souviendront que les
lieutenants-colonels de cavalerie et d'artillerie sont tous faisant fonction de

commandants de regiments.

Les mutations mensuelles n'ont pas döpassö les limites des commandements
de brigade. Ont ete promus 7 majors-göneraux, 3 colonels, 6 lieutenants-
colonels, 5 majors, 12 capitaines, 59 lieutenants. Ont obtenu leur demission
3 majors-göneraux, 1 colonel, 2 lieutenants-colonels, 3 majors, 7 capitaines,
24 lieutenants. Parmi les nouveaux majors-genöraux, le commandant de la
7e brigade d'infanterie Brauer a appartenu longtemps au 12e grenadiers-
La 76e brigade d'infanterie a ete conferee au major-general v. Frankenberg
und Ludwigsdorff du 34e fusiliers. Le nouveau commandant de la 60e

brigade d'infanterie major-general Pavel est sorti du 5e chasseurs. Pendant

l'expedition en Chine il s'est distingue k la tete d'un regiment (2e Ostasiatisches)

et a recu l'aigle rouge de IIP classe aux öpees. Le comte de Haslin-

gen qui a ötö promu ögalement commandait dejä comme colonel la 37e

brigade d'infanterie. Ont, avant leur mutation, commande des brigades
comme colonels le major-general v. Mitzlaff Scheller et Werwitz. Mitzlaff a
la 3e brigade de cavalerie de la Garde. Scheller appartient ä l'artillerie de
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campagne et commande la 29? brigade. Werwitz, de la cavalerie, prend la
35e brigade : il appartient ä l'institut d'equitation militaire comme directeur
de l'ecole de sous-officiers de cavalerie.

Deux commandants cle forteresses ont recu le grade de majors-genöraux :

Rauscheaftat, de Bitsche. et Weber, de Wesel. — Le commandant de Berlin,

lieutenant-genoral v. Höpftier, qui commanda une brigade en Chine, a ötö

nomine, les premiers jours de juin, ä la tete de l'inspection de Berlin pour la

landwehr.
Je signale le deces de deux gönöraux qui se sont distingues aussi bien en

temps de paix qu'en temps de guerre: le gönerai de cavalerie Gebhard v.

Krosigk, mort le 29 mai. et le general (l'artillerie Julius v. Voigts-Rhetz. mon
le 9 juin. Krosigk a etö chef de l'institut d'öquitation militah-e et inspecteur
de cavalerie : il a beaucoup fait pour le perfectionnement de l'öquitation
dans l'annöe. et etudie non sans merite la tactique de la cavalerie. 11 a pris
part ä nos grandes guerres de lt>66 et 1870-71: dans cette derniere campagne,

il a rempli avec une grande distinetion les fonctions d'aitle de camp du

prince Frederic-Charles de Prusse. Le gönöral v. Voigts-Rhetz a ete inspecteur

gönerai de l'artillerie de campagne : il füt le dernier titulaire de cet

emploi. En 1866, il appartenait ä l'Etat-major de la 2e division d'infanterie
de la Garde. En 1870-71 il fut chef d'ötat-major du IIP corps d'armöe sous

le general v. Alvensleben II. 11 s'est distingue aussi bien clans les batailles
devant Metz que clans les combats de la Loire. Apres la guerre il appartint
longtemps au minislöre de la guerre. II avait obtenu la plus haute distinetion

pour le mörite en guerre: « l'Ordre pour le mörite ».

Le IXe corps d'armöe. qui prendra part aux maniruvres imperiales, prepare
sa revue devant l'empereur tout pres de Hambourg-Altona.

Dans le domaine de la litterature, une publication du gönöral v.
Hoffbauer est digne d'attention : Schwebende Feldartillerie-Fragen: eile complöte

l'ouvrage precedent du meme auteur: Altes und Xeues aus der Deutsche

Feldartillerie: revetent une importance speciale les pages appröciant
l'obusier leger tle campagne. En souvenir du general v. Göben. le celebre

reprösentant de l'armee du Mein en 1866. son ancien officier d'ötat-major
genöral, lieutenant-gönöral v. Iena publie les evenements de la campagne
sous le titre : General von Geeben im Feldzuge 1866 gegen Hannover und die

süddeutschen Staaten und meine Erlebnisse in diesem Feldzuge als

Generalstabsoffizier der Division Gaben. L'ouvrage est tres intruetif et interessant
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Grandissimes manceuvres de cadres. — Le service dans les etats-majors. — Le
recrutement des officiers. — Les ordonnances d'officiers. — Aux Invalides.
— Le Jockey fantassin. — A Waterloo. — Brelan d'arrestations. — Le
serviee de deux ans ä la Chambre. — L'Armee republicaine.

Nous faisons du grandiose. Nous venons de nous payer des manoeuvres de

cadres d'armee, s'il vous plait. Cinq corps contre cinq corps, et, comme
chefs d'armöes en presence, ni plus ni moins que nos grands chefe d'ecole :

de Negrier contre Langlois. Au-dessus de ces deux-lä, le göneralissime en

personne : notre grand Brugere. Excusez du peu.
Et bien, malgrö tout cela ou plutöt k cause de tout cela, on n'a pas fait

de la tres bonne besogne. En depit de leur courtoisie, les deux rivaux ont...

rivalise; et, quancl il a fallu les departager, on n'a plus trouvö personne.
L'arbitre supreme s'est derobe, au vif dösappointement de la galerie.

On avait compte sur une critique finale, sur une conförence contradictoire
qui mettrait en contact les deux theories opposöes et d'oü sortiraient quelques

enseignements. Par avance, on se löchait les levres ä Ia pensee de

savourer ce regal. Hölas les Operations ont fini dans une sorte de deliquium
amorphe. C'est dommage, grand dommage, car elles avaient fort bien
commence. Les prineipes avaient ete clairement enonces et inteUigemment
defendus. Mais, lorsqu'on est passe k l'application, on a ete tout etonne de ne

pas retrouver la meme nettete.
J'ai dit, l'an dernier, que, aux manoeuvres du Limousin, le general de

Negrier avait agi au rebours des theories qu'il professe, et conformement

aux traditions et aux reglements dont le gönöral Langlois s'est constitue le

defenseur.
Eh bien, dans les dernieres seances de juin 1904, celui-ci n'est pas reste

fidele ä ses propres doctrines, et on lui a vu commettre ce qu'il appelle
d'ordinaire des heresies: on les lui a vu commettre, sans s'expliquer pourquoi

il le faisait.
Mais il faut faire la part des circonstances. La Situation n'etait pas aisee.

Le gönerai de Negrier est bei et bien le doyen des generaux de notre armöe;
il est l'ancien. du göneralissime. C'est par suite d'un accident ou meme de

plusieurs qu'il a vu celui-ci passer au premier rang. Le « paeificateur du

Tonkin » jouit d'un prestige inconteste et d'une autoritö que ses ecrits n'ont

pas ebranlöe, ni ses contradictions non plus. II a fait campagne. Son adversaire

ne connait la guerre que par les livres. Quant au directeur meme des

manoeuvres, il est gene par diverses causes. Bref, la chronique raconte qu'il
y a eu des froissements, des coincements.
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Je crois, sans en etre sür, qu'elle ne se trompe pas. Mais je suis parfaitement

sür de la difficulte tres grande qu'il y ai tirer un enseignement d'une

manoeuvre de cadres executöe sur une aussi vaste echelle que celle dont on

s'est servi cette annöe. Qui trop embrasse mal etreint : que peut-on faire de

tangible en disseminant une centaine d'officiers sur un döveloppement de

dix ä onze lieues'.' Meme en les reliant par tous les moyens de transmission
dont dispose la science moderne, meine en recourant ä l'emploi du

tölöphone, du telögraphe, des automobiles, on n'arrive pas k reproduire les

multiples phönomenes de la röalitö : entrecroisements de renseignements.
contradictions dans les ordres donnes. emotions et passions qui agitent les

ämes, etc.. etc.

Au faire et au prendre. il n'y a pas eu dans ces Operations beaucoup plus

qu'il n'y aurait eu dans une partie de Kriegsspiel, et le terrain n'a rien
montrö que n'eüt tout aussi bien montrö la carte. J'ai cause avec une demi-
douzaine d'officiers. ä leur retour de la Lorraine oü avait eu lieu cette grande
expörience, cette expörience demesuröe. devrais-je dire. Et leur impression
k tous est que la tentative est concluante. Elle a öte menöe aussi bien que
possible. et n'a pas donnö de bons resultats. Donc, eile est condarnnee. II me
semble qu'on aurait pu et du le prevoir. Pour ma part, je n'en doutais pas.
et c'est pourquoi j'accueille. non peut-etre sans quelque complaisance. la
nouvelle d'un insucces qui ne m'etonne ni ne m'attriste. Ne forcons point
nos effectifs : nous ne ferions rien avec gräce

Puisque je parle des ötats-majors, je pröfere signaler les efforts que fait
le ministre pour simplifier leur service. C'est du terre-ä-terre, non du grandiose

; mais ce terre-ä-terre-lä a une utilite pratique indöniable.

II s'agit de reduire le travail de bureau et de faire une place plus large
aux ötudes et aux actes d'ordre purement militaires, tels que courses sur le

terrain. resolutions de problemes de tactique ou de logistique. partieipation
aux exercices de service en campagne des troupes.

Le travail considerable de chanceUerie, qui absorbe les ötats-majors de

corps d'armee. parait resulter de l'abondante correspondance qui y aboutit
chaque jour. Celle-ci est due, en grande partie, ä une centralisation excessive,

laquelle fait aboutir ä ces etats-majors quantite d'affaires qui seraient
aussi bien, et sans le moindre inconvenient, reglees par les generaux de

division ou cle brigade.
Cette centralisation a, en outre. l'inconvenient d'enlever toute initiative

aux echelons subordonnös. toujours habituös ä demander une Solution, ou k

rendre compte.
Une circulaire du 19 mars dernier a döjä invitö les commandants de

corps d'armee ä deleguer tous les pouvoirs qu'il leur semble possible. sauf
en ce qui concerne la justice militaire. Cette mesure peut produire d'heu-
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reux resultats et amener au but, ä la condition qu'elle soit appliquee de la

facon la plus large et la plus complete dans tous les corps d'armee.

La circulaire du 13 juin renouvelle les prescriptions vieilles de trois mois

et dejä oubliees, semble-t-il. Elle en renferme d'autres fort judicieuses.
Celles-ci notamment :

Un nombre considerable d'affaires du service courant sont etudiees
definitivement dans les echelons subordonnes : elles n'en sont pas moins transmises
successivement ä tous les echelons superieurs, jusqu'ä l'autorite qui a qualite
pour decider.

Dans certains cas. ees affaires ne necessitent aucun avis des autorites
intermediaires qui, parfois. möme, sont tenues de les transmettre sans exprimer
leur avis : elles sont cependant examinees ä chaque echelon. ne füt-ce que
pour s'assurer que les dossiers sont complets et les pieces bien en reg;le.

Dans d'autres cas. ees affaires doivent, d'apres les röglements en vigueur,
recevoir les avis successifs do tous les chefs hierarchiques, bien que ces
derniers ne puissent, le plus souvent, que paraphraser les avis dejä donnes, ou
meme que la Solution de Paffaire soit (l'obligation a priori, quels que puissent
etre les avis emis.

Chaque passage ä un etat-major conduit ainsi ä une etude nouvelle de la
question (etude souvent refaite plusieurs fois dans le möme e -helonj. D'oü.
complications d'ecritures sans aucune necessite, et perte de temps.

Afin de gagner du temps dans la Solution des affaires et afin de diminuer
la correspondance, il parait y avoir interet k poser en principe que toute afi'aüv
n'exigeant pas l'avis des autoritös intermediaires sera adressee directement
de l'autorite qui l'aura instruite ä celle qui devra en decider.

En rendant facultatifs les rapports. jusqu'alors obligatoires, sur les

diverses manoeuvres, le ministre a döjä reduit le nombre des comptes rendus

reglementaires. II compte etendre cette mesure, et il annonce qu'il va faire
proceder ä une revision complete. dans ce sens, du repertoire des pieces

periodiques.
Quant aux comptes rendus non prevus par les reglements, il appartient

de les limiter et de mettre fin aux abus qui ont pu s'introduire, dans cet
ordre d'idöes, ä tous les echelons de la hierarchie. II ne faut pas que toute
Operation donne lieu ä un compte rendu. Cette maniere de faire porte
atteinte aux prörogatives des autorites subordonnees: eile est, en outre,
attentatoire ä l'esprit d'initiative. Le ministre se prononce donc formellement

pour la suppression complete cle tous les comptes rendus non reglementaires
et dont l'urgence n'est pas demontröe. « C'est par les visites inopinees, dit-
il, qu'on doit se rendre compte de la Situation des troupes ä tous les points
de vue, et non par des rapports, qui reproduisent plus ou moins vaguement
la physionomie des choses. »

Mais, si on reduit au minimum les ecritures ä fournir, encore faut-il. par
contre, qu'elles parviennent ä destination au jour dit. Car si elles arrivent
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inexactement, on est oblige d'öcrire pour les röclamer, c'est donc une
augmentation d'ecritures qui se produit. alors qu'on pretend chercher ä les

diminuer.
Aussi le gönöral Andre insiste-t-il pour la production ponctuelle des

pieces demandees.

II insiste ögalement sur la necessite de bien repartir et d'employer
rationnellement les officiers attachös aux etats-majors.

Enfin, il invite les commandants de corps d'armöe ä ötudier les diverses

questions signalöes dans sa circulaire et ä lui faire connaitre leur avis
dans im rapport oü ils relateront d'ailleurs toute proposition qui leur sem-

blera de nature ä ameliorer le fonetionnement du service et ä pousser plus
activement la pröparation ä la guerre des officiers qui composent les ötats-

majors. Ainsi soit-il!
* " •*

Un decret d'une portee considerable permet ä certains sous-officiers de

devenir lieutenants sans passer par aucune öcole.
On sait, en effet, que, depuis vingt ou vingt-cinq ans, hors certams cas

exceptionnels, tels que partieipation glorieuse ä quelque combat comme
l'affäire d'El-Moungar, aucun sous-officier ne pouvait obtenir l'epaulette
<¦< au titre francais » s'il n'avait ete admis apres concours ä Saint-Maixent,

pour l'infanterie, — ä Saumur, pour la cavalerie, — ä Versailles, pour
l'artillerie et le gönie. (Saint-Maixent, Saumur, Versailles, c'est ce que le

capitaine Brun appelle des « ecoles indirectes » dans son « Armee eeonomique

par l'avancement, » oü il y a tant d'idöes originales. II reserve le nom
d' « öcoles directes r k Saint-Cyr et ä Polytechnique.)

Ce Systeme n'a pas ete approuve sans restriction. II nous fait, en effet

une armöe essentiellement livresque. Le vieil adjudant d'autrefois, qui
parvenait f. k la force du poignet » ä devenir sous-lieutenant. eprouvait une
consideration touchante pour ses jeunes camarades plus instruits que lui,
mais ceux-ci temoignaient une non moins touchante deförence ä cet homme

simple, consciencieux, modeste, qui devait sa Situation ä un effort soutenu

et, sinon ä son savoir, du moins ä des qualites militaires qu'une longue pratique,
avait developpees et mises en lumiere. De part et d'autre, les relations
ötaient courtoises et cordiales: il y avait estime reeiproque.

II n'en va plus tout k fait de meme depuis que c'est exclusivement par
des examens qu'on arrive k l'öpaulette. Qui est mieux prepare, en effet, ä

passer des examens que ceux qui se sont prepares ä passer des examens .'

Beaucoup de candidats aux ecoles « indirectes » sont des ratös des ecoles

« directes ». N'ayant pu röussir ä entrer ä Saint-Cyr, on tente d'entrer &

Saint-Maixent. et on a de grandes chances d'y etre admis. Donc, il y a

chaque annee tout un lot de sous-lieutenants qui ont montre moins d'intelligence,

moins de connaissances (ou qui, tout simplement, ont eu moins de



CHRONIQUE FRANCAISE 52 1

chances) que leurs egaux de grade issus des ecoles directes. Comme ils
peuvent etre tout de meme plus intelligents et plus instruits, on comprend
les rivalitös qui se font jour entre deux categories tres voisines, voisines

par l'äge, voisines par les etudes antörieures. Ce sont presque les memes

gens qui ont suivi des voies differentes. Et, comme ils se suivent, dans la
course k l'avancement, il est tout naturel qu'ils se jalousent.

— Toi, dit l'ancien sergent ä son ex-condisciple de lycee, tu as eu plus
de veine que moi. Tu es entre dernier k l'Ecole Polytechnique. Je venais
immediatement apres toi sur la liste de classement. II y a dans nos notes
une difference d'un vingtieme de point, parce que j'ai fait sur mon lavis
une tache d'encre de Chine. Donc, je te vaux au point de vue intellectuel.
Et, comme j'ai ete simple soldat, que j'ai couchö ä la chambröe et mange k
la gamelle, comme j'ai conquis successivement le galon de laine tle caporal
et le galon d'or de sergent, j'ai une valeur professionnelle que tu n'as pas.

— Comptes-tu donc pour rien, riposte l'autre, les ötudes transcendantes

que j'ai faites ä l'Ecole polytechnique, et qui m'ont eleve l'esprit pendant

que tu restais dans le terre ä terre du metier '.' Que dis-je ' Ce metier, tu ne
l'as pas exerce : tu as etö un öcolier du regiment ; des professeurs mediocres

t'y ont fait des cours; tu as ete un sous-officier mödiocre, et tu n'es
entrö ä Versailles que gräce au petit nombre des coneurrents et, par consequent,

gräce ä la medioerite des examens.

Bref, les ecoles « indirectes » ont donne des produits fort inegaux:

Sunt bona; sunt qiuedam mala. Sunt, medioeria plura.

Je ne trouve donc pas mauvais qu'on en revienne ä un vieil usage
auquel j'estime qu'on aurait du rester fidele. Ce qui fait tout le mal, c'est
l'enorme proportion des sous-officiers qui deviennent officiers: un sur trois.
Le nouveau decret admet les sous-officiers dans la proportion d'un sur dix r

et cela, c'est parfait.
Ou plutöt ce serait parfait si, d'une part. on fermait les ecoles «

indirectes, » si, d'autre part, on trouvait des adjudants qui consentissentä devenir

sous-lieutenants. Car cet avancement hierarchique constitue, ä certains
egards, une veritable decheance. Voici un adjudant qui, sur le tard, sort du
cadre des sous-officiers pour entrer dans le corps des officiers. Eh bien, il
se trouve dans une Situation peeuniaire (et mondaine) qui ne laisse pas
d'etre tellement difficile que, sans nul doute, beaucoup se döroberont devant
l'honneur onereux qu'on leur offre. Et ceux-lä seront, peut-etre, parmi les

meilleurs.
L'idee est pourtant exceUente, en soi, si sa realisation est defectueuse,

et, k titre d'amorce, ä titre d'indication, eile me plait. Je n'estime pas, en

effet, qu'un officier subalterne ait besoin de tant de science. Du bon sens,
de la röflexion, de la pratique et la connaissance approfondie cle ses devoirs

190-4 34
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lui suffisent amplement. Que dis-je .' Le trop de science est funeste. et je
crois que la cause du mal dont souffre notre corps d'officiers, c'est de ren-
fermer trop de savants. comme le mal dont souffre notre pays. c'est de

posseder trop de diplömös.
Mais on finira par comprendre que le corollaire de la mesure que le

ministre vient de prendre, c'est le relevement de la solde des officiers. Le

Proletariat ne peut ambitionner des places qui ne donnent pas de quoi vivre.
En tous cas, si un jeune homme de vingt-cinq ans peut accepter une Situation

modeste parce qu'il a l'avenir devant lui pour se rattraper, cette Situation

ne saurait convenir ä un homme mür de trente-cinq ou quarante ans,
condamne ä ne pas s'elever au-dessus du grade de capitaine l.

Beaucoup de matiere ce mois-ci. L'abondance en est teile que je vais

etre oblige, ä mon vif regret, d'öcourter ce qui me reste k dire.

J'aurais pourtant dösire parier avec quelques details de la discussion de

la loi de deux ans ä la Chambre. Elle a continue k manquer d'ampleur et

de coherence. Un seul orateur a prononce un discours qui sort de la bana-

lite : c'est M. Raiberti. Mais il n'a pas l'oreille du Parlement. Son röpublica-
nisme n'est pas de la teinte qui plait. Personnellement, je lui tiens rigueur
de certaines idees qu'il a emises dans son rapport de 1900 sur le budget de

la guerre. II a öcrit lä quelques pages bien discutables sur le regime cle la
« Nation armöe » et sur ses consöquences. N'importe : il a etudie avec soin
les questions militaires, et il a apporte ä la tribune du Palais-Bourbon im
projet digne d'examen. Si donc j'en trouve le loisir, j'en reparlerai, car il
souleve des questions d'une autre portee que de miserables « chipotages »

sur les ordonnances.
M. Messimy n'a pas eu tort, tant s'en faut, de protester contre l'emploi

abusif qui se fait de ces domestiques militaires. Mais j'en reviens ä ce que

je disais tout ä l'heure : nos officiers, s'ils n'ont que leur solde pour vivre.
c'est-ä-dire s'ils sont issus des basses classes de la societe, ont besoin que
l'Etat facilite l'organisation de leur existence. On ne peut les laisser mourir
de faim. Or, en ce moment meme, on chasse de l'armee les particules plus
ou moins doröes. On semble vouloir recruter exclusivement les officiers dans
le Proletariat : l'heure est donc mal venue de leur retirer l'aide' d'un soldat
et de les obliger ä recourir au concours dispendieux et aleatoire des merce-

1 Sur ces questions, je sisrnalerai une plaquette qui m'a i'te envoyee, mais donl
j'eprouve quelque cmbarras a parier, attendu que le nom de l'editeur ne figure pas
sur la couverture violemment tricolore. L'imprimeur est M. E. Compiegne, 6, rue
des Martyrs. La publication donl il s'airit [L'education mililaire, par im colonel —
hum — republicain) merite pourtant d'etre signalee, encore que je n'en approuve
pas les conclusions sans reserves. II n'en contient pas moins des parties excellentes,
et l'idee qui l'a inspiree — «eile de l'exersjue — me plaft infiniment.
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naires. N'empeche qu'il y a des abus, je le röpete : on les a souvent denon-

ces; on vient de les denoncer une fois de plus, et — ce qui vaut mieux

encore — le general Andre a pris tout röcemment des mesures pour y
remedier : il a interdit aux domestiques militaires le port de vetements

bourgeois qui etait officiellement tolörö. J'estime qu'il a bien fait; mais

je n'ai pas la place d'exposer mes idees k ce sujet.

...11 a rattache l'administration des Invalides au service de sante, et ceci

aussi, ä ce que je crois, est une bonne chose, encore que d'ordre secondaire.

...Je le louerais davantage d'avoir döcidö qu'on pourrait, au moins en 1904,

admettre dans la cavalerie, ä certaines conditions, des jeunes gens qui
n'ont qu'une annee de service k aecomplir. Cette döcision a ete prise k la
suite d'un incident dont la presse a fait des gorges chaudes. Un Jockey
celebre sur le turf n'avait qu'un an de service k faire, soit qu'il eüt des

diplömes universitaires, soit (plutöt) qu'il füt fils de veuve ou excipät de

titres de ce genre. Cet homme de cheval demanda ä etre incorporö dans la
cavalerie. On lui röpondit que les reglements, partant de ce principe qu'on
ne peut former un cavalier en un an, exigeaient formellement qu'il füt verse
dans l'infanterie. Vous voyez d'ici le tolle que souleva cette röponse. On

trouva absurdes des regles brutales qui ne font aucune difference entre les

individus et ne tiennent aucun compte soit des aptitudes naturelles soit des

connaissances acquises.

Donc, le ministre a autorisö qu'on affeetät ä la cavalerie les jeunes gens
qui savent monter ä cheval, ä la condition pourtant qu'ils possedent par-
dessus le marchö la connaissance du dressage du cheval et celle du

reglement de manoeuvres.

Pour le coup, je ne comprends plus, car voici notre Jockey de nouveau
elimine. II est douteux, en effet, qu'il connaisse les ruptures, formations et

deploiements cle la theorie, c'est-ä-dire pröcisement ce qu'il aura ä apprendre

au regiment. Quant ä demander aux cavaliers de faire du dressage,
c'est un contresens analogue ä celui en vertu duquel les grades sont prepares

& devenir des instrueteurs avant que d'etre pröparös k etre des chefs.

Autre chose est d'etre employe dans un döpöt de remonte, autre chose de

patrouiller sur im cheval.

...On a inaugure dans la « morne plaine » de Waterloo un monument

symbolique qui doit, sinon nous consoler de notre döfaite, du moins prouver
que nous n'oublions pas nos morts : c'est un aigle blesse, sculpte par Geröme.

Une societe d'histoire et d'archeologie militaires, la Sabretache, en a fait
les frais, gräce aux economies qu'elle realise, depuis qu'elle n'a plus ä

depenser son argent pour faire vivre le Musee de l'armee, maintenant
vivace. Elle a voulu qu'il y eüt « une pierre francaise dans ce cimetiere
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de la gloire ». Ne nous en plaignons pas. Notre pays neglige de perpetuer
le souvenir des victimes de nos guerres, des artisans de notre grandeur-
Les officiers francais qui voyagent ä l'ötranger constatent que. sur les

champs de bataille, ils ne trouvent guere de monuments qui cölebrent la
valeur de nos soldats et qui temoignent de la reconnaissance que nous
leur gardons, alors que les autres puissances ne marchandent pas ces

manifestations lapidaires de gratitude. Voilä qui est röparö : un bronze
eternel et des paroles, beaucoup de paroles, trop de paroles peut-etre.
0 grands vaineus, dormez 1

...Un nouveau periodique militaire, une Revue hebdomadaire (L'armee
republicaine) a commenee sa publication ce mois-ci. Je lui souhaite bonne

chance ; mais je ne peux m'empecher de constater que sa sceur ainöe

(L'arme'e >l la nation) n'a pas reussi du tout. Elle n'a röussi qu'ä manger de

l'argent, beaucoup d'argent, trop d'argent, ä son fondateur. Celui-ci se

« rattrapera > -t-il, comme on dit, avec sa seconde entreprise. Je le lui
souhaite. mais il me semble qu'il a tout simplement augmentö ses chances de

se ruiner.
II a pourtant im atout dans son jeu. Cet atout, c'est l'appui de la Revue

militaire suisse, qui lui prete genereusement ses cliches et clans les articles
de laquelle il ne se gene pas pour piller.

La loi de sursis, dite loi Berenger, a ete — sous certaines röserves —
ötendue ä l'armöe.

...La reprise de l'affäire a provoque un certain nombre d'incidents sen-
sationnels. On a cru pouvoir demontrer qu'un faux temoignage avait öte

achetö, au procös de Rennes, par le service des renseignements depen-

dant de l'etat-major de rarmee. On a saisi im registre portant de faux
noms et dont certains ont paru grattös et falsifies. Que de faussetös dans

tout cela. Pour y voir clair, on a mis « ä l'ombre » trois des officiers qui
appartenaient naguere au bureau chargö de la manipulation des fonds secrets.
Mais c'est comme si on les avait mis ä la lanterne. Esperons que l'avenir
elucidera tous ces mysteres.

A la meme affaire se rattache celle du cominandant Cuignet. On se

rappelle que c'est ä la perspicacite de cet officier qu'on a du la decouverte du

faux Henry, le plus celebre des faux au milieu desquels on cherche ä demeler
la verite. Mais le commandant Cuignet est demeure convaincu que l'auteur

du faux est im honnete homme, tandis que celui contre lequel le

faux avait etö machine est une canaille. Cette conclusion a semble dönoter
une certaine aberration mentale: aussi le ministre de la guerre a-t-il
ordonne de soumettre le commandant Cuignet ä une visite medicale et ä une

contre-visite, afin de döterminer s'il est conscient ou non de ses actes et de



CHRONIQUE ITALIENNE 520

ses paroles. Comme cette enquete a ete ouverte ä la veille du jour oü le

commandant devait venir deposer comme tömoin dans l'affäire Dreyfus, on

a ete unanime k trouver que la mesure prise par le genöral Andre etait
singulierement inopportune. On l'a meme jugöe criminelle. Je dirai volontiers,
moi, que c'est plus qu'un crime : c'est une faute. Mais je ne veux pas prendre

k mon compte un mot aussi spirituel qu'historique.

...Deux göneraux sont morts qui ont oecupe cle grandes situations dans

notre armee : les göneraux Herve et de Cools, mais ils etaient, Fun et l'autre
au cadre de röserve, et ce n'est qu'un souvenir qui a disparu.

...Beaucoup de livres, bien que nous soyons entres dans lamorte saison.

Parmi ces livres, il en est d'interessants auxquels je serai heureux de

consacrer quelques lignes. Mais ce ne sera pas pour ce mois-ci. la place me
fait defaut.

L'industrie francaise vient de remporter un succes. Le Portugal a döcidö

la transformation de son artillerie de campagne en canon ä reeul sur l'affüt
et a adopte le modele qui lui avait etö prösente par la maison Schneider

•et Cie.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Le budget de la guerre. — La solde des officiers subalternes. — L'armee au
Parlement. — Le raid international Milan-Turin. — Dotation de l'artillerie
en munitions d'exercice. — Nos manceuvres de 1904.

Apres de longs mois d'attente, une Solution est enfin intervenue pour le

budget de la guerre, Solution avantageuse en somme, bien que non definitive,

puisqu'une augmentation des depenses n'a pas ete jugöe necessaire.

Les quelques modifications adoptees seront approuvees, entre autres, des

officiers subalternes dont le penible sort a ete pris en consideration. Voici
les chiffres de soldes annuelles les interessant. Je mets en comparaison les

•chiffres anciens et nouveaux :

Chiflre .ancien. Chiflre nouveau.

Sous-lieutenant Fr. 1800 Fr. 2000

Lieutenant » 2200 » 2400

>. (apres 6 ans) » 2420 (apres 5 ans) » 2700

» (apres 12 ans) » 2640 (apres 10 ans) » 3000

Capitaine » 3000 » 3400

^ (apres 6 ans) » 3520 (apres 5 ans) » 3700

» (apres 12 ans) » 3840 (apres 10 ans) » 4000
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La lenteur de l'avancement est une consequence necessaire du temps de

paix: y parer par des mesures artificielles ne peut produire qu'un avantage
momentane au detriment des futurs detenteurs des grades. Le seul moyen
est de renvoyer en conge anticipe, soit provisoire, les officiers les moins
möritants, avec une reduction aux trois cinquiemes de leur solde, cela

jusqu'ä la date de leur retraite definitive. Encore une nouvelle loi doit-elle
etre votee, accordant au ministre les pouvoirs necessaires.

Pour compenser ä peu pres l'augmentation cles depenses resultant de

ces nouveaux postes legislatifs, des economies ont öte reconnues possibles
sur les points suivants :

Vetements Fr. 2,000,000
Les fonds des corps » 230,000
Fabrication des vivres de röserve » 250,000

Döpöt de chevaux » 400,000

Matöriel d'artillerie » 120,000
b du gönie » 230,000

Frais de justice >* 70,000

Total Fr. 3,300,000

L'exposö du ministre de la guerre est du 2t mars; le 25 mai, la commission

du budget de la guerre prösenta son rapport (depute Pais).

Le budget pour 1904-1905 se resume dans les chiffres suivants :

Döpenses ordinaires Fr. 259 millions.
» extraordinaires. » 16 »

Total Fr. 275 millions

y compris les arrierös d'indemnites de la guerre d'Afrique et les augmentations

de la solde des officiers. Pour la renovation du materiel d'artillerie, le

budget prevoit un credit double de celui de l'annee precedente, soit 15

millions. Pour l'effectif sous les drapeaux, on n'est pas encore parvenu k fixer
une juste moyenne: on force l'effectif avec une depense insuffisante, ce qui
nuit quelque peu ä l'instruction du soldat et ä une bonne Organisation des-

cadres.

Sur la mobilisation, le rapport s'exprime en termes graves. Aucun essai
de mobilisation n'a jamais ete tente chez nous; jamais on a eprouve l'insuffisance

de nos chemins de fer militaires et des routes du littoral exposees ä

l'activitö des flottes ennemies. Une ötude serieuse de la Solution du probleme
de la mobilisation s'imposent.

Le rapport demande egalement que l'on resolve lequel est le plus
important de disposer d'une flotte puissante ou d'une puissante armöe. L'une
ou l'autre doit prevaloir, plutöt que de consacrer ä toutes deux des res-
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sources trop insuffisantes pour ne pas aboutir ä la mediocrite generale. En
tout etat de cause, il nous est indispensable de pourvoir ä la defense de nos

frontieres.
Le rapport de la commission releve le coüt onöreux de l'administration

de la guerre; nous depassons ä cet egard les autres puissances; des economies

doivent etre possibles.
La crainte s'est fait jour de divers cötes que la creation d'ecoles

militaires libres ne nuise ä la solidite de l'armee en offrant un milieu oü
pourraient se dövelopper les opinions revolutionnaires qui menacent les institutions

du pays. La commission ne partage pas cette crainte. II lui parait
qu'au contraire les öcoles militaires oü les futurs cadres entrent encore
enfants, sont, k cet egard, plus dangereuses. Elles sont de nature ä produire
une catögorie de diplömös qui, sans plaisir, embrassent la carriere, mais ne

peuvent aller chercher ailleurs, ayant ötö dressös pour eile jusqu'ä un äge
oü il n'est plus possible de changer de voie. On ne saurait, au surplus,
entourer les öcoles de cadres de barriöres assez hautes pour empecher les
idöes du dehors d'y penetrer ; et le terrain y est bien prepare pour eUes si
elles y trouvent des mecontents. Mieux vaut les Universitös oü les jeunes
gens acquierent librement les diseiplines militaires, et parmi lesquels une
sölection permet de choisir les meilleurs.

Les promesses de radicales modifications dans l'organisation des societes
de tir national ne tarderont plus guere k etre realisees; on ne pourra parier
d'une reduction de la duröe du service que quand elles seront un fait
accompli.

Le rapport expose la question du materiel d'artillerie. Je vous ai tenu
au courant: je ne pourrais que repeter ce que je vous ai öcrit plusieurs
fois. Je recapitule seulement l'etat actuel de notre armement.

Nos batteries de montagne sont toutes armöes du nouveau canon de

montagne de 70 mm. acier;
Nos batteries k cheval sont toutes armees du nouveau canon de 85 mm.

acier;
De nos batteries de campagne, 99 sont armees du nouveau canon de

75 mm. acier, 145 de l'ancien canon de 87 mm. en bronze.

Dans rinfanterie, toute Parmee de premiere ligne est maintenant armöe
du fusil mod. 1891; d*e meme la milice mobile et le 25 °/0 des troupes de la
reserve. On va reduire le personnel et l'activite des fabriques d'armes.

Le rapport developpe diverses considerations sur l'emploi de 1'artiHerie
et de la cavalerie. II constate que la proportion du terrain de plaine et du

terrain de montagne est en Italie comme de 2 ä 1. Du cötö de la France et
de la Suisse, zone montagneuse, l'emploi des deux armes susdites ne peut
etre fait que par petits groupes, tandis que sur les confins autrichiens, au
conlraire, le territoire est favorable ä leur emploi. Le sol de la France se
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prete mieux que le nötre ä l'emploi des armes ä cheval, tandis qu'en Suisse

il s'y prete moins. Le territoire autrichien est analogue au nötre. L'Allemagne

enfin est le pays des grandes masses de cavalerie et (l'artillerie.
Cela dit, la commission constate que notre proportion d'artillerie est

införieure ä celle cle la Suisse et ä plus forte raison de la France. Elle conclut

donc ä son augmentation.
Quant ä la cavalerie. eile reprösente en France le 9.45 °/0 des forces

combattantes : en Suisse le 3.86 °/„ : en Autriche-Hongrie le 8.5 °/0 : en

Allemagne le 10.52 "z,,. La proportion est, en Italie, du 5.04 °/0. Nous sommes
donc tres införieurs ä la France, ä l'Autriche et YAllemagne, et peu
supörieurs ä la Suisse. Une augmentation est plus necessaire encore pour la
cavalerie que pour 1'artillerie.

La discussion du budget par la Chambre, qui a eu lieu ä la fin de juin.
n'a pas apporte la Solution des questions posöes: elles sont loin d'etre
tranchees. La Chambre a admis raugmentation de solde des officiers subalternes,

mais eile n'a pas voulu se prononcer sur les prineipes mömes de la

composition du budget: tout le monde, en particulier, a reconnu la necessite
d'un aecroissement, mais personne, ni le gouvernement ni les deputes, n'a
eu le courage de le declarer au pays. II semble bien toutefois qu'ils y seront
obliges avant qu'il soit longtemps, puisqu'ils ont admis d'une part que
les forces organiques ne pourraient etre reduites, d'autre part que les

ressources consacrees ä leur entretien ötaient insuffisantes. Nous serons donc

contraints, comme tous les autres pays, de consentir ä de nouveaux sacrifices.

En attendant, M. Giolitti a juge prudent, considörant les incertitudes
de l'heure presente et la Situation im peu precaire faite ä notre armee, de

rassurer les esprits. 11 a fait allusion aux evenements de l'Extreme-Orient
et constate que si le canon grondait lä-bas, les assurances d'amitiö et de

Sympathie dont l'Italie est l'objet nous permettent de rechercher avec
tranquillite la meilleure Solution du probleme militaire. L'Italie est d'ailleurs
assuree d'etre forte, car son armee possede les qualites essentielles de la

puissance militaire : le courage du soldat et l'esprit de diseipline
Je cite encore un döbat dont l'etat-major a etö l'objet. Un depute

intelligent a soutenu la these de son abolition comme corps ferme et de son

recrutement parmi les officiers des autres armes. Ce recrutement serait
meilleur, car c'est au contact de la troupe surtout qife se manifestem
certaines qualitös qui doivent etre le lot du commandement: au contraire. la

routine de la vie de bureau est opposee au developpement de ces meines

qualitös. Les promotions devraient etre assurees non seulement ä ceux qui

appartiennent au corps ferme cle l'etat-major, mais ä tous ceux qui montrent
les qualites nöcessaires.
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Un raid international Milan-Turin a öte organisö par un Journal sportif
piemontais. 11 etait ouvert ä tous les chevaux pur-sang et demi-sang.
L'öpreuve, consistait en un parcours de 150 km. de Milan ä Turin, dans un
temps minimum calcule de facon ä menager le cheval, et une course finale
de 4000 m. avec obstacles. Les röcompenses comportaient les quatre prix
suivants : 1er prix, 5000 fr., et un cheval pur-sang, offert par S. M. le roi ;

2e prix : 2000 fr. et un objet d'art en or; 3e prix : 1500 fr.: 4e prix : 1000 fr.
II y a eu 43 inscriptions, dont 35 Italiens, 7 Francais et tm Russe. Le 4

avril, jour fixe, 27 partants seulement se presentaient, tous Italiens sauf un
Francais. Ce dernier, lieutenant Privat, montant Porteveine, arriva premier.
Les trois autres prix echurent ä Circe (2e), Walton (3°) et Corigeus (4e).

Ce raid a provoque de nombreux commentaires. Du fait que le gagnant
a ete le seul cheval francais inscrit, on a conclu k d'insuffisants encouragements

donnös par le ministre de la guerre aux officiers de cavalerie. Mais le

vrai coupable est le programme du raid. Une marche de 150 km., exöcutee

eommodement, ne fatigue pas un bon cheval, ot la course finale donnera la

victoire au pur sang de meilleur fond. En revanche cette promenade de

150 km. peut entrainer quelque accident ä un cheval quel qu'il soit. voire
au meilleur pur sang, et le mettre hors concours. Cette consideration ä

engagö nos meilleurs cavaUers ä se presenter non avec leurs montures les

plus qualifiöes, mais avec des demi-sang ou des pur-sang de seconde

categorie. et k reserver les premiers pour d'autres concours organises ä la
meme epoque. L'excellent pur sang de M. Privat l'a donc empörte. On

pouvait le prevoir.

II peut etre interessant, ä titre de comparaison avec ce qui se fait
ailleurs, d'indiquer la dotation en munition accordöe cette annee k rartillerie

par le ministere de la guerre. Ces chiffres correspondent ä peu pres ä

la moyenne habituelle.
Munitions. Par batterie de campagne

de 87 mm. de 75 mm.

Obus 50 —
Shrapnels (anciens) 200 —

Shrapnels d'aeier — 25

Shrapnels öconomiques (en fönte) — 175

Bat. ä cheval. Bat. de mont.

Shrapnels d'aeier 25 25

Shrapnels economiques '. 175 175

Chaque compagnie d'artillerie de forteresse a la disposition de 180 obus

et shrapnels de difförents calibres. 600 coups pour mitrailleuses et quelques

boites ä mitraille.
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Les grandes manceuvres auront lieu cette annee, du 1er au 8 septembre,
dans le Ve corps d'armee (Verone). Y prendront part les 5e, 6e et 7e

rögiments alpins, renforcös chacun des reservistes de l'armee de lro ligne et de

deux compagnies de reservistes de la milice mobile, deux bataillons alpins de

la milice territoriale : la brigade d'artillerie de montagne de Vönötie: trois
brigades (rinfanterie avec la cavalerie et l'artillerie de campagne du corps
d'armöe.

A la meme öpoque, jusqu'au 10 septembre, auront lieu pour toutes les

troupes du Xe corps d'armee (Naples), renforce des röservistes de la classe
de 1878, des manoeuvres de debarquement.

Deux regiments de lanciers et deux rögiments de chevau-lögers executeront

des manoeuvres d'exploration du 24 aoüt au 4 septembre entre Stra-
dclla et Cuneo, dans la partie occidentale cle la vallee du Pö.

Enfln. dans difförents corps d'armöe, des exercices de brigades, des

manceuvres de cadres, des manoeuvres de siege, etc.
De tous ces exercices, les plus intöressants seront les manoeuvres de

debarquement. J'aurais l'occasion de vous fournir des renseignements precis.

Elles s'executeront non loin de Gaete, cette place avec de nombreuses

troupes devant representer le parti de la defense. Des Conventions ont etö

passees dejä avec la Societe de navigation italienne pour la location de

grands transports.
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INFORMATIONS

SUISSE

La mission suisse en Mandchourie. — Le public militaire en Suisse a

öte surpris de la nouvelle ebruitee, il y a quelques jours, du rappel de la
mission suisse en Mandchourie. II a ete plus surpris encore d'apprendre que
le dösir de ce rappel avait öte emis par le general Kouropatkine parce que
le colonel Audöoud aurait exprime des opinions desobligeantes sur le compte
de l'etat-major et de l'armee russes.

Cette affirmation jure trop avec ce que l'on sait du colonel Audöoud pour
etre accueillie autrement que sous benefice d'inventaire. Comme l'incident
s'est traite par voie tölögraphique, et que jusqu'ici le gouvernement russe
n'a pas cru devoir repondre aux demandes de renseignements du Conseil

föderal, il ne sera possible de se faire une opinion raisonnee qu'au retour,
tres prochain, cles deux officiers suisses. Le Conseil födöral a döcidö, en
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